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Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône 
Préfecture des Bouches-du-Rhône 
Place Félix-Baret, CS 80001 
 
13282 Marseille Cedex 06 
 
 
Marseille, le 8 octobre 2025 

 
 

Objet : Veille sanitaire sur le littoral sud de Marseille en lien avec le chantier de dépollution des dépôts 
pollués de Saména à Callelongue. Demande de rendez-vous 
 
Monsieur le préfet, 
 
Sans réponse au courrier des associations et CIQ du littoral sud de Marseille, en date du 18 août 2025, 
l’objet de notre demande est l’activation d’un dispositif de veille sanitaire pour protéger la population 
de l’exposition aux polluants contenus dans les dépôts de scories. Cette demande, déjà recommandée 
en 2005 par l’étude de l’Institut National de Veille Sanitaire (INVS), nous semble toujours d’actualité 
pour les raisons suivantes : 
 

✓ Les mesures techniques de sécurisation prises par l’ADEME, aussi efficaces soient-elles pour supprimer 
ou atténuer l’exposition des riverains aux polluants, sont basées sur l’évaluation du niveau de la qualité 
de l’air en adaptant les mesures de gestion du chantier. Mais elles ne sont pas destinées à détecter 
l’impact réel sur la santé des habitants, l’ADEME n’ayant pas en charge cette mission. 
 

✓ C’est particulièrement vrai dans une situation où le « relargage » des polluants dans ce secteur 
particulièrement venté peut présenter des risques de surexposition. Le principe de précaution et de veille 
sanitaire, du ressort de l’ARS et de Santé Publique France, est donc particulièrement adapté en réponse à 
cette situation, en venant compléter le dispositif de surveillance de chantier mis en place par l’ADEME. 
 

✓ Ce dispositif est éprouvé et prévu dans le code de la santé publique lors d’évènements particuliers, ce qui 
est manifestement le cas pour un chantier d’une telle ampleur lié au risque d’exposition au plomb qui est 
une priorité nationale de santé publique. 

 
Nous sollicitons un rendez-vous pour vous exposer directement et complètement ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le préfet, l’expression de notre très haute considération. 
 
Elisabeth Oliva                 Corinne Loire                     Gilles Turin               Rolland Dadena. 

 
 
 

 

Coordinateurs 


